
Tirage  

Organisé par la fondation Héritage faune 

Numéro de licence RACJ : L-01475 

Tirage L’Ultime trophée !  

Règles du tirage 

La fondation Héritage faune, afin de soutenir sa mission d’encourager la relève en chasse et en pêche et de 

conserver et mettre en valeur la faune et ses habitats, fait tirer un VTT Polaris Sportman 570 EPS 2025 tout équipé, 

une chaloupe Commère P14 équipée d’un moteur Tohatsu MFS9.8CS, un séjour de pêche pour 24 personnes aux 

Portes-de-l’Enfer dans la Réserve faunique des Laurentides ainsi qu’une carte cadeau de 1000 $ chez Pronature 

(voir les détails ci-dessous). Le tout représente une valeur totale de 30 085 $. 

Les billets seront vendus par nos représentants au coût de 15 $ chacun ou 5 billets pour 50 $, du 3 novembre au 

21 novembre 2025. Ils seront aussi disponibles en ligne, jusqu’au 19 novembre à 23 h 55, à cette adresse : 

https://fedecp.com/fondation/concours. Le nombre de billets en vente est indéterminé. Les billets payés en ligne 

seront imprimés et mis dans une boîte de tirage avec l’ensemble des billets vendus. 

Le tirage au sort aura lieu devant la foule, lors du souper-bénéfice annuel de la fondation Héritage faune, le 

21 novembre 2025 à 21 h 40, à l’Hôtel Plaza de Québec. 

Les prix seront tirés au hasard parmi tous les billets vendus en personne ou payés en ligne qui auront été déposés 

et mélangés dans une boîte à cette fin. Les prix seront tirés en ordre croissant de valeur, le grand prix étant attribué 

en dernier. 

Description des prix : 

1. VTT Polaris Sportsman 570 EPS 2025, couleur CAMO, avec treuil 3500 lb, rack avant et cargo rack arrière, 
pare-brise, support à scie mécanique, support à arme à feu et coffre arrière. Valeur de 16 127 $. Le 
gagnant devra aller chercher son prix chez Nadon Sport à Saint-Eustache. 

2. Chaloupe Commère P14 en aluminium de 14 pieds, directement du fabricant et un moteur 
Tohatsu MFS9.8CS provenant de Beauce Marine, valeur approximative de 6 400 $. La prise de possession 
se fera au printemps 2026, chez le fabricant Commère, à Québec. Le moteur sera livré au même endroit. 

3. Séjour de villégiature et de pêche aux Portes-de-l’Enfer (Réserve faunique des Laurentides, Sépaq) les 2, 3 
et 4 septembre 2026, incluant les droits d’accès à la pêche, les embarcations et deux nuitées pour un 
groupe de maximum de 24 personnes. Le forfait idéal pour une session de Team Building ou pour un 
moment en famille ou entre amis ! Valeur de 5 600 $. Non déplaçable, non échangeable, non 
remboursable. Le forfait sera transmis par courriel. 

4. Une carte cadeau de 1000 $ Pronature échangeable dans les magasins Pronature du Québec. La carte sera 
envoyée par la poste. 
 

Les noms des gagnants seront affichés sur la page Facebook de la Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs 

ainsi que dans une infolettre. Les gagnants seront contactés par téléphone ou par courriel. Ils auront jusqu’au 

7 janvier 2026 pour réclamer leur prix.  

Avertissement : les images utilisées dans la promotion de ce tirage sont à titre indicatif seulement. Les biens 

réellement offerts peuvent différer, en tout ou en partie, de ceux représentés dans les visuels. 

 

Les employés permanents de la Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs, de la fondation Héritage faune 

et de Sécurité nature ainsi que les personnes avec qui ils sont domiciliés ne peuvent participer à ce concours. Les 

administrateurs bénévoles de ces organisations et les membres peuvent participer au concours. 

Un différend quant à l’organisation ou à la conduite du tirage peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et 

des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut être soumis à la Régie uniquement 

aux fins d’une intervention pour tenter de le régler. 

Pour toutes informations supplémentaires, contactez la fondation Héritage faune :  

162, rue du Brome à Saint-Augustin-de-Desmaures, QC, G3A 2P5 

info@fedecp.com 

418-878-8903 p.300 

 

https://fedecp.com/fondation/concours
mailto:info@fedecp.com

